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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA REPUBLIQUE DU PARAGUAY ET LA REPUBLIQUE 

PORTUGAISE RELATIF A LA PROMOTION ET A LA PROTECTION RE

CIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

La Rpublique du Paraguay et la R6publique portugaise, ci-aprbs d6nomm6es les "Par
ties contractantes", 

D6sireuses d'intensifier la coop6ration 6conomique entre les deux tats, 

Anim6es du d6sir de cr6er et d'entretenir des conditions favorables aux investissements 
r6alis6s par des investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de lautre, sur la base 
de l'6galit6 et des avantages mutuels, 

Reconnaissant que ]a promotion et la protection r6ciproque des investissements dans 
le cadre du pr6sent Accord contribueront ii stimuler les initiatives priv6es et i renforcer la 
s6curit6 des deux peuples, 

Sont convenues de ce qui suit: 

Article premier.Definitions 

Aux fins du pr6sent Accord : 

1. Le terme "investissements" englobe tous les types d'actifs et de droits li6s Ades ac
tivit6s 6conomiques entreprises par des investisseurs d'une Partie contractante sur le terri
toire de I'autre, au sens de la 16gislation applicable, y compris notamment mais pas 
exclusivement : 

a) les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits r6els, tels que hypoth6
ques et nantissements; 

b) les actions, les parts ou autres int6r~ts repr6sentant le capital de soci6t6s ou toute 
autre forme d'actions de soci6t6s, ainsi que les int6rets 6conomiques tir6s d'une activit6 
commerciale; 

c) les cr6ances mon6taires et tous autres droits ayant une valeur 6conomique a condi
tion qu'ils soient directement lis i un investissement sp6cifique; 

d) les droits de propri6t6 intellectuelle, tels que les droits d'auteur, les brevets, les des
sins et modules, ou les droits de propri6td industrielle, tels que marques de fabrique, noms 
commerciaux, secrets de fabrication, proc6d6s techniques, savoir-faire et clientele; 

e) les concessions de droit public, y compris les concessions relatives Ala prospection, 
rextraction et l'exploitation des ressources naturelles; 

f) les biens qui sont mis Ala disposition d'un locataire, au sens de la 16gislation perti
nente et conform6ment Ases dispositions, dans les divers accords de leasing sur le territoire 
d'une Partie contractante, conform6ment Asa 16gislation et Asa r6glementation. 

Aucune modification de la forme dans laquelle les actifs sont investis ou r6investis 
naffecte leur caractre dinvestissements, sous r6serve que cette modification soit confor
me aux lois de la Partie contractante qui accueille linvestissement. 
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2. Le terme "revenus" d6signe les montants produits par un investissement et, notam
ment mais non exclusivement, les b6n6fices, dividendes, int6rets, plus-values, redevances, 
honoraires et tout revenu provenant de b6n6fices d'exploitation. 

3. Le terme "investisseurs" d6signe : 

a) les personnes physiques qui sont des ressortissants de l'une ou l'autre Partie contrac
tante au sens de la 1dgislation applicable; et 

b) les personnes morales, y compris des entreprises, des soci6t6s commerciales et 
autres soci6t6s ou associations qui ont leur siege sur le territoire d'une des Parties contrac
tantes et sont constitu6es et travaillent conform6ment Ala 16gislation de ladite Partie con
tractante. 

4. Le terme "territoire" s'entend du territoire de chaque Partie contractante, tel qu'il est 
d6fini par sa 16gislation, y compris ses eaux territoriales et autres zones sur lesquelles la 
Partie contractante int6ress6e exerce sa souverainet6, des droits souverains ou sajuridiction 
conform6ment au droit international. 

Article 2. Champ d'application 

Le pr6sent Accord s'applique dgalement aux investissements r6alis6s avant son entr6e 
en vigueur par des investisseurs d'une des Parties contractantes sur le territoire de lautre, 
conform6ment Ases dispositions 16gales. Il n'est toutefois pas applicable aux diff6rends, 
revendications ou d6saccords survenus avant son entr6e en vigueur. 

Article 3. Promotion et protectiondes investissements 

1. Chaque Partie contractante favorise et encourage dans toute la mesure du possible 
les investissements effectu6s sur son territoire par des investisseurs de rautre Partie con
tractante et admet lesdits investissements conform6ment Asa 16gislation et sa r6glementa
tion applicables. Darts tous les cas, les investissements b6n6ficient d'un traitement 6quitable 
et honn~te. 

2. Les investissements effectu6s par des investisseurs d'une Partie contractante sur le 
territoire de l'autre, conform6ment i ses dispositions l6gales en vigueur et applicables sur 
son territoire, jouissent d'une protection et d'une s6curit6 totales sur le territoire de rautre 
Partie contractante. 

3. Aucune Partie contractante ne soumet la gestion, lentretien, lutilisation, lusufruit 
ou ]a cession des investissements faits sur son territoire, par des investisseurs de lautre Par-
tie contractante, Ades mesures injustifi6es, arbitraires ou discriminatoires. 

Article 4. Traitementnationalet traitementde la nation la plusfavorisie 

1. Les investissements effectu6s par des investisseurs d'une Partie contractante sur le 
territoire de lautre, ainsi que les revenus qui y sont li6s, jouissent d'un traitement qui est 
honnte et 6quitable et qui n'est pas moins favorable que celui qui est accord6 par la derni6
re Partie contractante &ses propres investisseurs ou Ades investisseurs d'ttats tiers. 
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2. Chaque Partie contractante assure aux investisseurs de lautre Partie contractante en 
ce qui concerne la gestion, lentretien, l'exploitation, la jouissance, la cession ou, le cas 
6chdant, la liquidation de leurs investissements effectu6s sur le territoire de cette autre Par-
tie, un traitement qui nest pas moins favorable que le traitement le plus favorable qu'elle 
accorde aux investissements effectu6s soit par ses propres investisseurs, soit par des inves
tisseurs de tout Etat tiers. 

3. Les dispositions du present article ne sauraient etre interpr6t6es comme obligeant 
lune ou lautre des Parties contractantes 6tendre aux investisseurs de l'autre Partie con
tractante un traitement de pr6f6rence ou des privileges accord6s en vertu : 

a) d'une adhsion ?Aune zone de libre 6change, une union douanibre, un march6 com
mun d6ji existant ou envisag6, ou autres arrangements internationaux similaires, y compris 
toute forme de coop6ration 6conomique, Alaquelle une Partie contractante a adh6r6 ou ad
hdrera; 

b) d'accords bilatdraux et multilat6raux, r6gionaux ou autres, concemant la fiscalit6. 

Article 5. Expropriation 

Les investissements effectu6s par les investisseurs de lune des Parties contractantes 
sur le territoire de lautre ne peuvent faire lobjet d'aucune mesure de nationalisation ou 
d'expropriation, ni de toute autre mesure ayant des effets analogues (ci-apr~s d6nomm6e 
"expropriation"), sauf pour des motif d'int6ret public ou selon les proc6dures daiment 6ta
blies par la loi, de mani&e non discriminatoire et sous reserve du prompt paiement d'une 
indemnit6 ad6quate et effective. L'indemnit6 doit 6tre 6quivalente i la valeur marchande 
qu'avait linvestissement exproprid imm6diatement avant la date Ailaquelle la mesure d'ex
propriation a 6td adoptde, mais en tout cas avant qu'elle ait 6t6 annonc6e publiquement ou 
avant que son imminence ait 6t publiquement connue. En cas de retard injustifi6 dans le 
versement de la compensation, celle-ci sera augmentde des int6rets payables au taux com
mercial r6gulier. 

Article 6. Indemnisationpourpertes 

Les investisseurs d'une des Parties contractantes, dont les investissements sur le terri
toire de lautre Partie contractante subissent des pertes en raison d'une guerre, d'un conflit 
arm6, d'un 6tat d'urgence national, d'une insurrection, de troubles ou de tout autre 6v~ne
ment similaire, se voient accorder Atitre de restitution, d'indemnisation, de compensation 
ou d'autre r~glement, le traitement le plus favorable que cette autre Partie contractante ac
corde ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout 1ttat tiers. Les paiements cor
respondants doivent &re librement transf6rables et effectuds sans d6lai dans une devise 
convertible. 

Article 7. Transferts 

1. Chaque Partie contractante, conform6ment Asa 16gislation applicable, garantit aux 
investisseurs de lautre Partie contractante le libre transfert des montants li6s aux investis
sements et notamment : 
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a) l'apport de capital initial et tout apport additionnel ndcessaires . l'entretien ou i l'ex
pansion des investissements; 

b) les revenus des investissements tels que d~finis au paragraphe 2 de larticle premier 

du prdsent Accord; 

c) les fonds n~cessaires l'amortissement des prets relatifs un investissement ou un 
remboursement des pr~ts; 

d) le produit de la vente ou de la liquidation partielle ou totale des investissements; 

e) les indemnit~s et compensations pr~vues aux articles 5 et 6 du pr6sent Accord; 

f) tout versement pr~liminaire qui peut avoir &6 fait au nom de linvestisseur, confor
m~ment i l'article 8 du present Accord. 

2. Les transferts mentionn~s dans le pr6sent article sont effectu6s sans d~lai en mon
naie librement convertible sur la base du taux de change applicable i la date du transfert, 
conformdment Ala r6glementation en mati~re de change de la Partie contractante, sur le ter
ritoire de laquelle linvestissement a &6 fait. 

3. Aux fins du prdsent article, un transfert est considdrd comme ayant dt6 r~alis6 "sans 
ddlai" s'il a t effectud dans la p~riode de temps normalement ndcessaire pour l'achve
ment des formalitds qui ne peuvent en aucun cas ddpasser soixante (60) jours Acompter de 
la date A laquelle les demandes de transfert ont 6t6 pr~sent~es. 

4. Sans prjuger des dispositions des paragraphes prdc~dents du prdsent article, les Par
ties contractantes veillent Aobserver les procedures locales de caractre civil, y compris la 
legislation du travail, commerciale, administrative ou p~nale, gr.ce Il'application de leurs 
lgislations respectives, d'une mani~re 6quitable et non discriminatoire et en toute bonne 
foi. 

Article 8. Subrogation 

Lorsqu'une Partie contractante ou une entit6 par elle d6sign6e effectue un paiement en 
vertu d'une police d'assurance ou d'une garantie couvrant les risques non commerciaux en 
rapport avec un investissement rdalis6 par Fun de ses investisseurs sur le territoire de lautre 
Partie contractante, cette dernire reconnait la subrogation de la premiere Partie contractan
te ou de i'entit6 par elle ddsignde . tous les droits dudit investisseur, et celle-ci peut alors 
les faire valoir dans les memes conditions que le d~tenteur original. 

Article 9. Diffirends entre les Parties Contractantes 

1. Tout diffrend s'6levant entre les Parties contractantes en rapport avec l'interpr~ta
tion ou lapplication des dispositions du present Accord est rdgl6 par des n~gociations au 
niveau diplomatique. 

2. Si les Parties contractantes ne peuvent parvenir Aun accord dans les six (6) mois qui 
suivent louverture des ndgociations, le diffdrend est soumis un tribunal d'arbitrage, Ala 
demande de lune ou lautre des Parties contractantes. 

3. Le tribunal d'arbitrage est constitu6 de ]a faqon suivante :chaque Partie contractante 
d~signe un arbitre et ces deux arbitres 6lisent un national d'un pays tiers en tant que Pr~si
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dent. Les arbitres sont d6sign~s dans les deux (2) mois et le Prdsident dans les trois (3) mois 
Apartir de la date Alaquelle une des Parties contractantes a informd lautre de son intention 
de soumettre le diff~rend &un tribunal d'arbitrage. 

4 Si les nominations n~cessaires ne sont pas faites dans les ddlais pr~vus au paragraphe 
3 du prdsent article, lune ou lautre Partie contractante peut, en l'absence de tout autre ac
cord, inviter le Prdsident de la Cour internationale de justice A proc~der aux nominations 
ncessaires. Si le PrEsident est empch ou s'il est un national d'une des Parties contractan
tes, le Vice-prEsident est invite Aproc~der Aces designations. 

5. Si ce dernier est 6galement empch de proc~der aux designations n~cessaires ou s'il 
est un ressortissant de lune ou lautre des Parties contractantes, les nominations sont effec
tudes par le doyen des membres de la Cour internationale de justice, qui n'est ressortissant 
d'aucune des Parties contractantes. 

6. Le PrEsident du tribunal d'arbitrage doit &re un ressortissant d'un Etat avec lequel 
les deux Parties contractantes entretiennent des relations diplomatiques. 

7. Le tribunal d'arbitrage prend ses decisions &la majorit6 des voix. Ces decisions sont 
d6finitives et contraignantes pour les Parties contractantes. Chacune d'entre elles assume 
les coats de son arbitre ainsi que ceux de sa representation dans la procedure devant le tri
bunal d'arbitrage. Les frais affrents au Prdsident et tous les autres coats restants sont par
tagds A 6galit6 entre les Parties contractantes. Ces derni~res peuvent prdvoir d'autres 
arrangements concernant les coats. Le tribunal d'arbitrage 6tablit son propre rbglement in
tdrieur. 

Article 10. Diffirends entre une Partiecontractanteet un investisseur 
de lautrePartiecontractante 

1.Tout diffdrend s'dlevant entre un investisseur d'une Partie contractante et lautre Par-
tie contractante au sujet d'un investissement effectu6 par ledit investisseur, sur le territoire 
de la derni~re Partie contractante, est rgld Al'amiable par des ndgociations entre les parties 
au diff~rend. 

2. Si le diffdrend ne peut 8tre r~gl, conformdment aux dispositions du paragraphe 1 
du present article, dans les six (6) mois qui suivent la date &laquelle une des parties au dif
fdrend a demand6 le r~glement, rune ou lautre partie peut soumettre le diff6rend aux ins
tances suivantes : 

a) les tribunaux comp6tents de ]a Partie contractante, sur le territoire de laquelle Fin
vestissement a 6td fait; 

b) le Centre international pour le r~glement des diff~rends relatifs aux investissements 
(CIRDI), en application de la Convention pour le r~glement des diff6rends relatifs aux in
vestissements entre ttats et ressortissants d'autres ttats, conclue AWashington D.C. le 18 
mars 1965; 

c) un tribunal sp6cial constitu6 conformdment aux r~glements de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 
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3. Une fois que lautre partie a officiellement accept6 le choix et que le diff6rend a td 
soumis Al'une des instances d6crites aux alin6as a), b) et c) du paragraphe 2 ci-dessus, le 
choix est d6finitif. 

4. Aucune des Parties contractantes ne peut avoir recours A la voie diplomatique pour 
le r~glement d'une question quelconque relative Alarbitrage, a moins que les ddbats aient 
d6jA eu lieu et que la Partie contractante nait pas respect6 ou ne se soit pas conformde Ala 
decision. 

5. La decision est contraignante pour les deux Parties contractantes et ne peut faire lob-
jet d'un appel sauf dans les cas prdvus par les Conventions mentionndes ci-dessus. La d6ci
sion est exdcutoire conformdment A la l6gislation nationale de la Partie contractante, sur le 
territoire de laquelle linvestissement en question a dt6 fait. 

Article 11. Applicabilitid'autresregles 

1. Si, en plus du present Accord, les dispositions de la 16gislation nationale de lune ou 
lautre Partie contractante ou les obligations rdsultant d'une loi internationale d6ja adoptde 
ou envisagde, r6gissant les deux Parties contractantes, prdvoient un rdgime gdndral ou sp6
cifique, aux termes duquel un traitement plus favorable que celui pr6vu dans le present Ac
cord est accordd aux intdressds, le r6gime le plus favorable remporte. 

2. Chaque Partie contractante doit remplir ses engagements au sujet des investisse
ments r6alisds sur son territoire par les investisseurs de lautre Partie contractante. 

Article 12. Consultations 

Les reprdsentants des Parties contractantes se r6unissent, chaque fois que n6cessaire, 
pour examiner toute question lide Al'application du prdsent Accord. Ces consultations sont 
convoqudes Ala suggestion de lune ou lautre Partie contractante qui peut, le cas 6ch6ant, 
proposer rorganisation d'une r6union dans un lieu et Aune 6poque devant atre ddcidds par 
Ia voie diplomatique. 

Article 13. Entrge en vigueur et durie 

1. Le prdsent Accord entre en vigueur trente (30) jours h compter de la date Alaquelle 
la dernire notification par laquelle les Parties contractantes se sont informdes par dcrit 
qu'elles ont accompli les formalit6s constitutionnelles nationales ou Idgislatives, n6cessai
res pour son approbation dans leurs pays respectifs sont achevdes et il produit ses effets 
pendant dix (10) ans. 

2. Au cas o6 l'une ou lautre Partie contractante d6cide de mettre fin au pr6sent Accord, 
elle doit notifier A rautre sa ddcision par 6crit au moins douze (12) mois avant la date d'ex
piration de la pdriode de validitd en cours. Autrement, le prdsent Accord peut etre renouvel6 
pour des pdriodes inddfinies et, Ace stade, les Parties contractantes peuvent se notifier leur 
ddcision d'y mettre fin. L'Accord cessera d'&re valide douze (12) mois apr~s la r6ception 
de la notification 6crite. 
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3. En ce qui concerne les investissements r6alisds avant la date de d6nonciation du pr6
sent Accord, les articles I Ai 12 de ce dernier restent en vigueur pendant une pdriode suppld
mentaire de dix (10) ans apris cette date. 

En foi de quoi, les soussign6s, Aice dOment autoris6s par leurs Gouvernements respec
tifs, ont sign6 le present Accord. 

Fait b.Lisbonne le 25 novembre 1999 en deux originaux en langues espagnole et por
tugaise, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour la R6publique du Paraguay
 
Le Ministre des Affaires 6trangres
 

JOSE FELIX FERNANDEZ ESTIGARRIBIA
 

Pour la R6publique Portugaise :
 
Le Ministre des Affaires 6trangbres
 

JAIME GAMA 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l'Accord entre la R6publique du Paraguay et la R6publique por
tugaise relatif aila promotion et ?.la protection r6ciproque des investissements, les pl6nipo
tentiaires sous-sign6s sont 6galement convenus des dispositions suivantes qui forment 
partie int6grante de rAccord : 

1. En ce qui concerne larticle 3 de I'Accord 

Les dispositions du paragraphe I s'appliquent Iorsque les investisseurs de I'une ou 
l'autre Partie contractante 6tablis sur le territoire de 'autre souhaitent ddvelopper leurs ac
tivitds dans des secteurs qui sont r6gis par une r6glementation sp6cifique ou d6sirent inves
tir dans d'autres secteurs qui sont 6galement rdgis par des r6glementations de meme nature. 

Ces investissements sont r~alis6s conform6ment aux rbglements d'admission des in
vestissements au sens du paragraphe I de larticle 3 du pr6sent Accord. 

2. En ce qui concerne Iarticle 4 de l'Accord : 

Les Parties contractantes estiment que les dispositions de larticle 4 du pr6sent Accord 
ne portent pas prdjudice au droit de l'une ou lautre Partie contractante d'appliquer les dis
positions de sa 16gislation fiscale. 

Fait A.Lisbonne le 25 novembre 1999, en eux exemplaires originaux en langues espa
gnole et portugaise, les deux textes faisant dgalement foi. 

Pour ]a R6publique du Paraguay
 
Le Ministre des Affaires 6trangbres
 

Jost FELIX FERNANDEZ ESTIGARRIBIA
 

Pour ]a R6publique Portugaise :
 
Le Ministre des Affaires 6trangres
 

JAIME GAMA 




